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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

frais de cure
Question écrite n° 14548

Texte de la question

M. Henri de Gastines appelle l'attention de M. le ministre délégué chargé des affaires européennes sur la
législation existant au sein de la Communauté européenne en matière de prise en charge des soins donnés à
l'étranger. Il semble que les cures thermales entrent dans le champ d'application de la décision n° 135 du 1er
juillet 1987 de la commission administrative de la Communauté européenne puisque les frais d'établissements
thermaux sont des forfaits établis entre les caisses d'assurance maladie et les établissements thermaux, et que
les honoraires médicaux sont ceux du forfait thermal auquel peuvent s'ajouter des pratiques médicales
complémentaires. Or il apparaît que des ressortissants belges, qui viennent effectuer des cures thermales en
France, se sont vus signifier par les services d'assurance maladie de Belgique le non-remboursement de tels
soins. Le Gouvernement belge a même pris l'initiative par circulaire OA 81/215-80/51 du 18 juin 1981 d'interdire
à ses ressortissants le bénéfice des « cures thermales ». Cette circulaire est en opposition par la lettre et par le
fond avec les directives de la Communauté européenne, signées par le Gouvernement belge et qui sont colitées
dans les « règlements de la Communauté économique européenne », parus dans le Guide des conventions
internationales de sécurité sociale, sous le titre « Règlement de la Communauté économique européenne »,
section II, chapitre III intitulé « cures thermales », paragraphes 106 à 111. En effet, le règlement CEE 1408/71
du conseil du 14 juin 1976 (paru au Journal officiel de la Communauté européenne n° L. 149 du 5 juillet 1971,
page 2, dans la section 2, article 22, précise que pour « le travailleur qui satisfait aux conditions requises par la
législation de l'Etat compétent pour avoir droit aux prestations (] 1) ..., l'autorisation pour se rendre sur le
territoire d'un autre Etat membre pour y recevoir des soins appropriés (] 1, alinéa c) ... ne peut pas être refusés
lorsque les soins dont il s'agit ne peuvent être dispensés à l'intéressé sur le territoire de l'Etat membre où il
réside (] 2, 2e alinéa) ». Il lui demande les initiatives que le Gouvernement français envisage pour obtenir de son
homologue belge qu'il respecte les règlements et les directives de la Communauté européenne, car il est
évident que la spécificité par nature des cures thermales ne permet pas d'invoquer l'interchangeabilité de celles-
ci.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire a bien voulu attirer l'attention du ministre délégué, chargé des affaires européennes,
sur le droit applicable en matière de prise en charge des soins donnés à l'étranger. Le règlement 1408/71 du
Conseil du 14 juin 1971 relatif à l'application des régimes de sécurité sociale dispose, dans son article 22, que
l'accès à des soins ou à des prestations dans un autre Etat membre que l'Etat de résidence d'un assuré est
soumis à une autorisation préalable du régime de sécurité sociale auquel l'assuré est affilié. C'est sur le
fondement de ces dispositions que les autorités belges compétentes peuvent, dans l'état actuel du droit
applicable, refuser de délivrer une autorisation préalable si elles considèrent que des établissements de cure
thermale belges peuvent apporter les mêmes soins que des établissements français. Les seules exceptions
prévues doivent répondre aux conditions définies au point c du paragraphe 1 de l'article 22 de ce règlement.
Celui-ci dispose que cette autorisation « ne peut être refusée lorsque les soins dont il s'agit figurent parmi les
prestations prévues par la législation de l'Etat membre sur le territoire duquel réside l'intéressé et si ces soins ne
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peuvent, compte tenu de son état actuel de santé [...] lui être dispensés dans le délai normalement nécessaire
pour obtenir le traitement dont il s'agit dans l'Etat membre de résidence ». En pratique et dans le cadre de
l'application du règlement 1408/71, le remboursement de cures à l'étranger est refusé par principe dans tous les
Etats membres de l'Union européenne. A cet égard, l'attitude de la Belgique n'est donc pas singulière.
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